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aient ete gäches ä un ou deux temps. II n'y a d'exceptions ä

cette regle que dans le cas de mortiers secs pour lesquels le

melange de mortier et de gravillon a ete fait rapidement et
incompletement. Un tel mode de proceder n'est pas ä recom-
mander parce que trop aleatoire.

Quelle que soit la methode de gächage utilisee, une certaine
quantite de lait de ciment adherera toujours aux grains de

gravier, pour s'en convaincre il n'y a qu'ä examiner un beton
bien malaxe. Cette quantite de lait de ciment cnlevee au
mortier sera d'autant plus grande que les graii» de gravier
seront plus petits et auront des surfaces plus rugueuses|glije|;
mortier constituant la päte liante |»ra ainsi toujmirs plus ou
moins amaigri par son contact avec le gra:f||r, chaque grain
de celui-ci etant entourd d'une pellicule de lait de ciment,
comme le sont les grains de sable. Pour cette raison la
resistance d'un beton au dosage de

300 kg. ciment,
400 litres de sable
800 litres de gravier, par exemple

ne sera jamais aussi grande, ä consistances egales, que celle

d'un mortier au dosage de

300 kg. ciment
400 litres du meme sable.

Certains ingenieurs qui ont cru ä une egalite de resistance
ont eprouve de serieux mecomptes. M.®dal ne pretend d'ailleurs

pas que cette resistance soit egale, il dit qu'elle est pro-
portionnelle, ce qui est juste, mais il n'indique pas le facteur
de proportionnalite.

Ce rapport, ainsi que la repartition du lait de ciment entre
le gravier et le sable, peuvent s'evaluer aisement eigrapide-
ment, ä 10 % pres, au moyen de la formule de calcul de la

quantite d'eau.de gächage que j'ai indiquee dans mon etude

sur la « Determination de la resistance des mortiers et betons »

publiee en 1925 dans le Bulletin technique. On obtiendra des

resultats analogues en partant du '¦ Module de finesse » d'A-
brams. Ces methodes se basent sur le fait qu'il n'y a aucune
difference essentielle, sauf la grosseur des grains, entre un
sable et un gravier et que la limite de Separation entre ces

deux materiaux est absolument arbitraire et variable d'un
chantier ä l'autre.

Lausanne, le 26 fevrier 1928. .1. Boi.omey.

Utilisation et epuration des eaux d'egouts.

Les ingenieurs-ruraux organisent, du -12 au 14 avril 1928,
ä l'Ecole Polytechnique federale, ä Zürich, un cours sur
1' Utilisation et l'epuration des eaux d'egouts.

Sont inscrits comme Conferenciers :jijj>rof.-Dr Bachmann,
Lucerne ; Prof.-Dr Düggeli, Zürich ; Prof.-Dr Silberschmidt,
Zürich; Prof.-Dr Volkart, Zürich; Prof.-Dr Fehlmann,
Schaffhouse ; Dr F. Sierp, Essen : Prof. Diserens, Zürich ;

Colonel Girsberger, Zürich : Fiechter, ingenieur de la Ville de

Saint-Gall et Müller, ingenieur ä Zürich.
L'experience et la comp6tence des Conferenciers fönt

presumer que cette importante question sera traitee d'une
facon approfondie.

Toutes les personnes qui s'y Interessent peuvent, moyennant
une inodique finance, suivre ces cours en s'inscrivant jusqu au

31 mars aupres de M. Kaufmann, ingenieur-rural cantonal, ä

Lucerne.

SOCIETES
Societe suisse des Ingenieurs et des Architectes.
Proces-verbal de VAssemblee des delegues, du 17 decembre 1927,

äl5 h.,ä l'Aula de l'Ecole polytechnique federale, ä Zürich.
(Suite et fin1.)

5. CSkrat avec Ordl Füssli concemant la « Maison
bourgeoise en Suisse »| rapport du president de la Commission de
la Maison bourgeoise sur la Situation de Ventreprise.

M. Vischer, arch., rapporte sur la conclusion du nouveau
eontrat avec Orell Füssli. II a fallu s'y resoudre parce que
l'editeur affirmait avoir subi de grosses pertes dans la publi-
cation de la « Maison bourgeoise » et demandait ä augmenter
de 100 % le prix de faveur des volumes. Le Comite central a
soigneusement etudie la question ; il a demande des-offres ä
diverses maisons d'edition, mais toutes comportaient de plus
lourdes charges pour notre Societe ; le Comite central a, par
consequent, prefere reviser la Convention actuelle avec Orell
Füssli. Aux termes du nouveau contrat, la S. I. A. sera en
droit de demander ä l'avenir 500 volumes (au lieu de 3 ä 400
comme jusqu'ici) au prix de faveur de 9 fr. par volume
normal. L'augmentation de prix est donc d'environ 20 %.
Ces 500 exemplaires se paieront ä l'editeur dans les trois mois
apres livraison. La S. I. A. est en outre en droit de demander
autant d'exemplaires qu'il lui plait, ä 65 % du prix fort.
L'acceptation des 500 volumes represente, pour la Societe,
une charge annuelle d'environ 9000 fr., ä raison de deux volumes

normaux edites par an. Cette avance sera en principe
rapidement couverte par la vente ä nos membres. L'edition
comportera ä l'avenir 2000 exemplaires, contre 1500 selon
contrat actuel. Le prix fort du volume normal ä l'etalage sera
ramene de 30 ä 25 fr. ; on peut donc esperer un meilleur debit.

Le Comite central a conduit lui-meme les traetations avec
la maison d'edition et le contrat a ete signe par les deux
parties, sous reserve d'approbation par l'assemblee des
delegues. L'orateur demande cette approbation au nom du
Comite central.

M. Ramseyer, arch., attire l'attention sur l'art. 13, selon
lequel la S. I. A. n'a plus le droit de faire paraitre des volumes
subsequents dans une autre maison d'edition.

Le President rend M. Ramseyer attentif au fait que la
publication des volumes de la Maison bourgeoise tend'
actuellement ä sa fin, ce qui a permis d'aeeepter cette clause sans
inquietude.

Le contrat avec Orell Füssli est alors adopte tacitement
par l'Assemblee.

6. Augmentation ä sept membres du Comite du Groupe
professionnel des ingenieurs s'oecupant de travaux en beton,
actuellement de cinq membres.

he President donne connaissance de la proposition du Groups
professionnel des ingenieurs s'oecupant de travaux en beton,
relative ä une modification de ses Statuts.

L'article 4 aura la teneur suivante :

« La direction des affaires est confiee' ä un comite d'au
moins cinq membres », au lieu de la redaction actuelle, qui ne
prevoit que cinq membres en tout.

La modification est approuvee sans discussion.
7. Motion de la Section genevoise concemant le concours pour

le palais de la Societe des Nations.
• M. Fatio rapporte. Le verdict du jury a ete une desagreable
surprise pour toute la Suisse, et particulierement pour nos
collegues de Geneve. II est inadtnissible qu'un jury mecon-
naisse a un tel point ses devoirs envers les coneurrents ; un
programme de concours signiüe pour ceux-ci un contrat
bilateral. Une des causes principales du conflit a ete que le
Programme liait trop le jury, qui n'a plus voulu prendre la
responsabilite du classement. La decision finale, comphquee
de la sorte, a du etre remise en definitive ä des non-techniciens.
qui renconlrent naturellemenl les memes dilficultes. La Situation

actuelle rend inopportune. toute nouvelle intervention
de notre Societe.

L'assemblee prend acte tacitement de ces explications.
1 Voir Bulletin Uchnijue du 25 fiyrier 1928, page 47.
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8. Motion de la Section bernoise tendant ä une revision
partielle de ses statuts~ Hn

Le President releve que les modifications demattdees "par la
Section ne contredisent pas aux Statuts centraux de la
5. 1. A., et il propose l'adoption. — Ainsi fait sans discussion.

9. Propositions individuelles. Divers.

a) M. C. Andreae, presiden||§annonce que les Sections de
Vaud et de Geneve desirent que la S. I. A. prenne position
dans la question de la regularisation du Leman. Le C. C.
estime qu'une semblable decision serait maintenant prema-
turee. II va faire examiner la question par une commission
speciale et ne portera cet objet devant la Societe qu'apres
etude et rapport. — L'assemblee approuve l'attitude du
Comite central.

b) Le president rapporte que l'Association suisse pour l'essai
des materiaux, dont la S. I. Afßfait partie, nous invite ä entrer
dans la « Nouvelle association internationale pour l'essai des
materiaux ». Cette association comptait la S. I. A. parmi ses
membres avant la guerre ; son but est d'assurer la collabora-
tion internationale en matiere de recherches dans la connaissance

des materiaux ; eile tend aussi ä favoriser l'echange des
idees, des methodes et des resultats d'essais. La cotisation
annuelle est de deux dollars. i— Adopte.

c) Le president rapporte sur les efforts du Groupe «
Autostrasse Basel-italienische Grenze ». Comme un cöte de la täche
de cette Association peut interesser les cereles techniques.
l'orateur demande pour le C. C. l'afoitorisation d'y adherer. —
L'assemblee approuve tacitement.

d) M. Th. Nager, arch., demande si le C. C. est dispose ä
donner des renseignements au sujet du concours pour le
terrain « Chantier-areal » ä Soleure, qui a fait du bruit en son
temps.

M. P. Vischer, arch., expose que le C. C. a etudie cette
affaire, et s'est convainCu qu'il serait opportun d'approfondir
toute la question des normes pour les concours en la portant
devant une assemblee des delegues. On pourrait, ä cette occa-
sion, discuter le cas du « Chantier-areal » en parallele avec
d'autres analogues, venus ces derniers temps ä la connaissance
du Comite central.

Le President rappelle ä ce propos que les fautes commises ä
l'occasion des concours sont en general imputables ä nos
membres. Faisant partie du jury, ils ont le devoir d'assurer
l'autorite de nos principes. II prie les Sections de tenir sans
reläche au respect de ces normes dans les concours.

M. C. Andreae president termine en remerciant encore les
membres demissionnaires du Comite central, M. le prof. Dubs
et M. Büchi, ingenieur, pour leur excellente collaboration, et
en vient ä parier de sa propre activite comme president.

Toujours soucieux du respect des principes de notre Societe,
il s'est efforce de juger objeetivement les questions techniques
et economiques qui Interessent le pays ; il a toujours cherche,
autant que possible, ä unir l'est ä l'ouest, et ä jeter un pont
sur les oppositions sociales. II rappelle que la S. I. A. est avant
tout une association d'universitaires, mais qu'aucune etroitesse
ne doit la pousser ä barrer la route aux capacites. II regrette
que l'Ecole polytechnique federale doive renoncer momentane-
ment ä avoir un representant au Comite central, apres en
avoir possede un des l'origine de la Societe, sauf dans les
annees de 1917 a 1920. II souligne l'importance, pour l'edu-
cation de la jeunesse studieuse, d'un contact entre l'etabhs-
sement d'instruction et les necessiles de la vie. II espere enfin
que le futur President sera un homme de premier rang, auquel
toutes les portes seront ouvertes ; il pense ici ä nos grands
chefs d'industrie, mais il n'ignore pas la difficulte qu'il y aura
a en gagner un pour presider notre.' Societe, aussi longtemps
que ne sera pas resolue la question d'un secretarial permanent,
charge de la gerance de nos affaires. — Le president eint la
seance a 18 h. en formant ses meilleurs voeux pour la prospe-
rit£ de la S. I. A. ä l'avantage de notre pays.

Zürich, le, 24 decembre 1927.

Le secretaire: M. Zschokke.

BIBLIOGRAPHIE

Les Chartreux Maitres de Forges, par Auguste Bouchayer. —
Preface de M. Jacques Chevalier. ¦— 1 vol. in-8° de 248 pages,
avec 50 illustrations. — Prix: 50 francs. •— Didier et Richard,
editeurs, Grenoblc.
Les Chartreux maitres de forges, voilä un titre qui surprendra

peut-etre les profanes, mais n'etonnera pas les techniciens qui
savent bien qu'au moyen äge l'industrie etait pour ainsi dire
l'apanage des seigneurs et des communautes religieuses.
Les Chartreux qui venaient de fonder leur premier monas-
tere dans un pays oü abondait le minerai de fer particuliere-
ment pur et bien approprie aux besoins- de la metallurgie

3|w|pitive (le feäg||>arbone spathique) ne tarderent pas, soit
par des acquisitions judicieuses de forges et de martinets,
soit par des creations personnelles, ä jouer un röle tres important

dans la metallurgie du fer, et leur industrie se maintint
jusqu'a la Revoluti4ffl|ii]

Retracer l'histoire de cette industrie cartusienne devait tenter
un esprit aussi chercheur et eultive que celui de M. Auguste
Bouchayer, le savant ingenieur qui, en collaboration avec
M. A. Boucher, mit au point la fabrication du fer electroly-
tique (voir Bulletin technique du 7 juillet 1923, page 168) et
realisa plusieurs inventions remarquables, entre autres le
desamorceur decrit dans notre numero du 5 avril 1919. II l'a
fait avec un rare bonheur et son historique interessera meme
les industriels, car il fourmille d'apergus nouveaux. On y
trouvera une hypothese hardie qui soulevera peut-etre des
discussions qui pourront aider ä jeter une lumiere definitive
sur un point capital de l'histoire de la metallurgie, celui qui
concerne l'invention de la fönte de fer.

Oü et comment fut inventee la fönte Se basant sur tout
un ensemble de faits, M. Auguste Bouchayer n'hesite pas ä
emettre l'idee que, contrairement ä l'opinion generalement
regue, la fönte n'aurait pas ete inventee au Tyrol, mais serait
d'origine dauphinoise. Les Chartreux auraient realise cette
invention dans leur forge de Fourvoierie, au moyen d'un four-
neau qu'ils auraient ete les premiers ä construire. Nous n'en
dirons pas plus long, laissant ä ceux que passionne un tel
probleme le soin de parcourir cet ouvrage dont 1'interet ne
se dement pas de la premiere ä la derniere page. Outre une
presentation typographique irreprochable, il est illustre de
cinquante bois et dessins qui en fönt un livre que tout metal-
lurgiste et meme tout homme simplement curieux du passe
tiendra ä conserver dans sa bibliotheque.

Elements de Thermodynamlque, par Charles Fabry, Membre
de rinstitöJI Professeur ä la Sorbonne. — Un volume in-16,
39 figures (Colleclion Armand Colin, Paris). — Relie 10 fr. 25 ;
broche 9 fr.
M. Ch. Fabry, le celebre physicien francais, avait dejä

publie, dans la « Collection A. Colin », des Elements d'electricite
qui sont un modele d'exposition claire, precise et elegante,
riche en apercus onginaux et en exemples concrets propres a
faciliter grandement l'intelligence des notions abstraites. C'est
dans le meme esprit et avec le m§me succes que M. Fabry a
redige ses Elements de Thermodynamlque qui viennent de
paraltre et dont voici le sommaire :

Introduction. — Premiers principes de la thermodynamique.
¦—| Fluides, gaz parfaits. — Deuxieme principe. — Energie
utilisable. — Application des principes. — Conditions des
equilibres physico-chimiques. —• Fonctions caracteristiques
et diagrammes thermodynamiques. —-Methodes et appareils
pour l'etude des proprietes des fluides. — Propri6tes des fluides.

L'electricite ä la portöe de tout le monde, par G. Maurer,
ingenieur, d'apres Vouvrage de Georges Claude. — Volume 16 X 25,
XVI-450 pages, 233 figures, 1928. — Relie fr. 35 ; broche fr. 25.
— Dunod, editeur, Paris.
M. G. Claude, absorbe par ses travaux scientifiques, a

autorise M. Maurer ä mettre cette nouvelle edition au courant
des progres et des applications les plus recentes de l'electricitß.

Nous jugeons superflu de resumer ici les caracteristiques si
remarquables et si connues de cet ouvrage celfebre dont la
(IIllusion est enorme.
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